
République Française Arrondissement d’Aubusson          Commune de Gentioux-Pigerolles 

Compte rendu Du Conseil Municipal 

Séance du 03 mai 2019 

****** 

 

 

 

Etaient présente : Mmes Simoneau Dominique, Faure Evelyne, Woillez Annie, 

Lagedamont Colette et M.Tarnaud Daniel 

Etaient excusés : Mme Picout Blandine, Gianre Emilie et M. Pintapary Jean-Philippe,  

Pouvoir : de M.Bosdevesy Jean-Pierre à Mme Simoneau Dominique  

Secrétaire : Faure Evelyne 

 

 

 

 

1- Madame le Maire demande l’autorisation  d’ajouter une délibération pour le financement du 

pont de Senoueix  pour un montant  de 78212,27€.  

Oui à l’unanimité 

2- Délibération pour les gites de Gentioux : 

Suite au bilan financier de l’année écoulée, on a constaté une hausse importante des factures 

d’électricité. Les forfaits mis en place ne correspondent pas à la consommation. Une réévaluation des 

tarifs est donc mise en place : 

juillet à aout :    4 places 320 €,  6 places 360 € 

septembre à juin : 4 places 300 €,    6 places 360 € 

15 novembre au 31 mars  location au mois : 4 places : 450 € et  6 places : 540 € 

4 nuits 4 places : 280 €  et 6 places 340 € 

3 nuits  4 places 210 € et 6 places 310 € 

2 nuits 4 places  150 € et 6 places 230 €  

une nuit  4 places 80 € et 6 places 120 € 

Oui à l’unanimité 

 

 



 

3- Aménagement de la maison Pérolle 

 Au 1er étage on propose  de faire trois chambres d’hôtes avec une salle de bain commune et une 

avec salle de bain privée. On réserve le 2ème  étage pour un logement attaché au bistro.  

Oui à l’unanimité 

4- Ancienne école on propose d’en faire un grand gite  

      Oui à l’unanimité 

  

5- Motion pour  l’évolution du système de santé 

       Oui à l’unanimité 

 

6- Elections pour les européenne un seul tour   le 26 mai de 8h à 18h. 

      Oui à l’unanimité 

 

7- On propose d’embaucher Nicolas Kaud pour la tonte durant les mois d’été  à Pigerolles. 

 

      Oui à l’unanimité 

8- Les jeunes de Pigerolles demandent à pouvoir utiliser l’ex-salle de ski de fond sous la MAM. 

 

        Oui à l’unanimité 

 

 

fin du Conseil municipal à 20 heures 35 minutes 

 

 

    

 


